
Concours «Festival du Rire de Charleroi» 
Dimanche 22 octobre 2017 à 16h 

 

Préambule 
La Ruche Théâtre a pour mission notamment le soutien et le développement des jeunes talents.  

Elle organise  sont concours de « Jeunes Talents » ce dimanche 22 octobre 2017 à 16h . 
Conditions d’inscription 

ñ L’artiste doit présenter 8 minutes scène. 
L’inscription au Concours  est gratuite.  
La personne a été pré-sélectionné sur base des démos, et défendra son projet sur scène, le dimanche 
22 octobre 2017 à 16h . 
 
 
Dossiers d’inscription 
L'inscription de l’artiste se fait  via un mail sur info@laruchetheatre.be  
Pour vous inscrire, vous indiquerez : 

1. les coordonnées d’une personne de contact qui sera la personne de référence pendant toute la 
durée du Concours 

2. la composition: nom et prénom de l’artiste, domiciles, instruments joués 
3. une biographie en français et une fiche technique succincte 
4. un visuel de l’artiste (photo ou logo en jpg, png ou gif, résolution min 1000/1000 dpi) 
5. un extrait via un lien internet ou en mp4 en pièces jointes. 

6. le présent règlement signé pour accord 
 
Concours sur scène 
Les artistes issus des présélections défendront, devant un jury de professionnels, leur talent 
d’humoriste, grâce à une prestation scénique qui ne pourra excéder 8 minutes. L’ordre de passage 
sera déterminé par les organisateurs. 

 
Article 1. 
L’inscription au concours implique la connaissance, l’acceptation et le respect du règlement et du 
déroulement du concours dans son ensemble. 
Celui-ci sera considéré comme connu des artistes. 
 
Article 2. 
L’artiste doit être en autoproduction, c’est-à-dire que les fonds doivent être propres à l'artiste et le 
groupe ne peut être lié par contrat avec un tiers (label, producteur, éditeur,…) 
 
Article 3. 
L’artiste doit interpréter un répertoire original. En cas de reprise lors de la prestation scénique, 
l’artiste se verrait disqualifié. 
 
 
 

 
 



Article 4. 
Le jour du concours un représentant de la Ruche Théâtre, et de Sum Prod seront présents pour 
veiller au bon déroulement des prestations, des votes et des délibérations. La Ruche Théâtre 
assurera de cette manière le suivi du concours. 
 
Article5. 
Chaque artiste est tenu de respecter les horaires. L’ordre de passage  sera déterminé par les 
organisateurs.  

 
Article 6. 
Les organisateurs du concours mettent à disposition des groupes des boissons dans les loges (eau, 
soft et sandwiches.  

Article 7. 
L’artiste qui apportera du  matériel en est responsable. Les organisateurs de la Ruche Théâtre 
déclinent toute responsabilité en cas de vol et/ou de dégât de matériel appartenant à chacun des 
artistes.  

 
Article 8. 
Les organisateurs sont seuls responsables de la régie de la salle. Ils délègueront un responsable qui 
veillera au bon déroulement des montages–démontages et au respect des horaires en concertation 
avec le responsable de la Ruche Théâtre. Les décisions de ces personnes s’imposent à tous sans 
recours possible. 
 
Article 9. 
Les artistes sont tenus de respecter le matériel des salles et des autres participants. 
 
Article 10. 
L’accueil est pris en charge par l’organisateur. Il sera prévu au minimum un sandwich et 3 boissons 
par personnes (artistes et techniciens).  
 
Article 11. 
Le jury sera composé de professionnels du milieu de la scène, artistes, organisateur.  

 
Article 12. 
La délibération  aura lieu juste après le  dernier participant.  
 

Article 13. 
Les décisions du jury sont souveraines et ne pourront en aucun cas être contestées  par les 
participants. Les jurés ne rendront pas de comptes directement à l’artiste.  
 
 
Article 14 .  
Le concours se déroulera dans la « Grande Ruche», avenue Marius Meurée, 1 à Charleroi. 
Article 15. 
Tous les litiges entre les parties concernant l’exécution et l’interprétation du présent contrat sont de la 
compétence des tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Charleroi.  
 
 
 



 
Système d’appréciation pour les prestations scéniques 
Le rôle des jurés est de percevoir la qualité de l’artiste durant sa prestation. L’appréciation globale 
sera fonction des critères ci-dessous. 
 

ñ ATTITUDE ET PRESENCE SCENIQUE 
ñ QUALITE DES COMPOSITIONS  
ñ ORIGINALITE 

 
Prix : Spectacle à la Ruche Théâtre. Plus de détails prochainement. 
 
 

Nom :  
 
Prénom : 
 
Représentant valablement l’artiste:   
 
Signature avec la mention « lu et approuvé » 
 
 
À renvoyer à l’attention de Eladia Cerrato Sanchez : info@laruchetheatre.be 
 
 
 
 
 
      

                                            

 
 
 
 
 
 
 


